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À Béduer, on s'y plait, 
en automne comme en été...



Le Mot de Jean Hirondelle 
(ancien Maire)

L'année 2020 sera une année qui comptera dans les annales de ce siècle, coronavirus oblige. Cet
événement planétaire ne doit pas effacer ceux plus petits qui jalonnent la vie de notre village. Même
perturbées par la Covid 19, les élections municipales ont eu lieu. Pour ma part, mon départ de la gestion
communale n'est ni un événement,  ni  une surprise. Depuis plusieurs années, j'avais décidé de ne pas
solliciter un autre mandat. J'ai eu la chance de rencontrer Benoit Normand, un jeune qui correspondait
oh ! combien à tous les souhaits d'un changement pour donner un nouvel élan à notre commune. Je sais
son attachement profond au village de Béduer et à tous ses habitants, sans exclusion. D'ailleurs, par vos
suffrages le 15 mars dernier, vous avez concrétisé la confiance et l'estime apportée à ce jeune, aujourd'hui
Maire de Béduer.

Avant de terminer, je voudrais remercier toutes celles et ceux qui m'ont accompagné depuis mon
premier mandat dans la gestion communale, ainsi que tous les électeurs et électrices qui m'ont accordé
leur confiance toutes ces années, avec une pensée particulière pour ceux et celles qui nous ont quittés.

Je souhaite et espère pour Benoit un bon avenir politique, et à son équipe et aux habitants de
Béduer le meilleur pour les années à venir.

Jean Hirondelle 



Le Mot du Maire

Chères Bédueroises et chers Béduerois,
Tout d'abord, ma nouvelle équipe municipale et moi-même tenons à vous remercier sincèrement de la confiance que vous

nous avez accordée le 15 mars dernier. La coutume qui veut que le nouveau Conseil Municipal convie la population à partager le verre
de l'amitié, pour célébrer le résultat des élections, n'a malheureusement pu être honorée cette année, mais soyez assurés que ce n'est
que partie remise. La crise sanitaire que nous vivons actuellement s'avère d'une ampleur sans précédent et la priorité reste avant tout la
sécurité de toutes et de tous. 

Je profite de l'occasion qui m'est offerte pour remercier Jean Hirondelle, notre Maire sortant, pour le soutien indéfectible qu'il
nous a apporté tout au long de la campagne. À titre personnel, je n'ai pas de mots suffisants pour lui témoigner ma gratitude : sans la
confiance qu'il m'a accordée en me prenant comme Premier Adjoint lors du mandat précédent, et sans son impulsion, je n'aurais
jamais  envisagé  la  fonction  de  Maire.  Il  s'est  efforcé  au  cours  des  six  dernières  années  de  me faire  prendre  part  à  la  gestion
communale en m'en montrant les principaux rouages. Il a également fait le choix en 2014 de me confier la mission de représenter la
commune de Béduer au sein du Grand Figeac, laissant ainsi sa place comme il aime à le dire « à la jeunesse pour prendre part à ce qui
constitue l'avenir de nos collectivités », ce que peu de maires auraient fait. Je lui souhaite un repos bien mérité et beaucoup de bons
moments auprès des siens, après des années de dévouement sans faille au service de notre village, pour lesquelles la commune de
Béduer lui sera éternellement reconnaissante.

Sachez que le nouveau Conseil Municipal s'est déjà mis au travail : pendant le confinement, nous nous sommes attachés à
assurer un service de livraison de courses et de médicaments pour les personnes âgées et les plus isolées de la commune. Il convient
d'ailleurs de remercier ici les infirmières du village qui ont œuvré de manière exemplaire et nous ont fortement aidés dans cette
période sensible ; il  en est  de même pour les couturières bénévoles de Béduer, et des communes voisines,  à qui nous devons la
réalisation  des  masques  qui  ont  été  mis  à  votre  disposition.  Il  apparaît  rassurant  de  pouvoir  encore  compter  sur  les  valeurs
d'humanisme et de solidarité en des moments troublés, tels que ceux que nous vivons aujourd'hui.

Depuis notre installation, le 26 mai dernier, chaque conseiller a reçu une délégation et se trouve en charge d'un domaine
d'activité. Nous avons dans un premier temps élaboré le budget pour 2020 dont vous trouverez une version simplifiée dans le bulletin.
Nous avons d'autre part commencé à renégocier les différents contrats et emprunts de la commune, et sommes déjà lancés sur des
petits projets de rénovation du patrimoine, comme par exemple le lavoir de la Font d'Alan, pour lequel nous allons déposer un dossier
de subvention à la rentrée. Le programme voirie de cette année commencera dès septembre et nous espérons pouvoir lancer d'autres
projets, même si l'année 2020 s'avère bien entamée et malheureusement peu propice aux réalisations.

La  période  estivale  que  nous  vivons  apparaît  certes  empreinte  d'un  sentiment  de  morosité :  en  effet,  les  événements
conviviaux que nous attendions tous ont, pour la plupart, été annulés, à commencer par notre traditionnelle fête votive, qui réjouit
chaque année petits et grands, mais qui au vu des risques sanitaires, n'a pu avoir lieu en 2020. Je tiens par ailleurs à remercier toutes
les associations de Béduer qui ont pris la mesure des contraintes liées à la pandémie, et ont fait le choix raisonnable de reporter les
différentes manifestations à 2021. 

Il me reste à vous souhaiter un bel automne, qui sera je l'espère plus apaisé, et plus enclin à nous permettre de renouer avec
une vie normale. Je me permettrai une pensée à l'égard de tous nos entrepreneurs béduerois, agriculteurs, artisans ou commerçants,
qui ont affronté cette crise avec courage, reprenant leurs activités avec une détermination qui leur fait honneur et dont la commune
peut être fière.

En attendant de nous retrouver autour de bons moments associatifs, auxquels nous sommes tous attachés et qui font l'âme et
le dynamisme de notre belle commune, prenez soin de vous et des vôtres.

  Le Maire, Benoit Normand



À la une de Béduer… 

État civil de l’année 2019 

 Naissances :  

VAYSSIÈRE Maël, Clément, Jean-Marie le 2 janvier 2019  

OLIVER Noémie le 16 janvier 2019 

LACROIX Gabin, Dominique, René le 5 avril 2019 

GÉRARDIN Anselme le 19 avril 2019 

FORÊTNÈGRE Marcel, Étienne, Léon le 12 décembre 2109 

Mariages  

VAYSSE Patrick et BORIE Yolande le 22 mars 2019 

ALLÈGRE Philippe et ANDRIEU Véronique  le 6 juillet 2019 

DAYNAC Vincent et JANSOU Marie le 24 août 2019 

LANG Dimitri et GANDILLET Aurélie le 14 septembre 2019 

BOUYSSOU Hervé et VIEU Laurence le 28 septembre 2019 

ESCORBIAC Pierre et GRÈS Sylvie le 26 octobre 2019 

BOST Joseph et MIODET Marinette le 4 novembre 2019 

PACS 

En 2019 il y a eu 2 PACS sur la commune de Béduer. 

 

Décès :  

GAY Fernand Gabriel le 19 janvier 2019 

LIAUZUN Épouse CAVARROC Arlette Germaine Alice le 8 février 2019 

MAGEM Maxime Salvador le 11 mars 2019 

LACROUX Veuve BOUSCASSE Josette Gilberte le 15 juin 2019 

GAUVRIT Pascal Daniel le 25 juin 2019 

LAFON Veuve CAPUS Raymonde le 24 octobre 2019 

LARNAUDIE Veuve PASSOT Hortense Gabrielle le 31 octobre 2019. 

 

 

 

 



LE CONSEIL MUNICIPAL 

Une seule liste a été déposée en préfecture. 

Voici les résultats : - Inscrits 609, Votants 336, Exprimés 332 

BARONIO Cédric 318      BARRIER Isabelle 319 

BATAILLE Laurence 324      BONOTTO Jacqueline 320 

BORT Bernard 315       CABRIGNAC Benjamin 324 

CANCE Marine 311       CAVAILLÉ Laurent 325 

CAVARROC Annie 315      MONTARNAL Lucille 294 

NORMAND Benoit 325      PARIS Marie-France 322 

PISSOT Marie-Christine 329     RICHARD Carinne 310 

SOURSOU Catherine 311 

L’épidémie du coronavirus étant passée par là, le nouveau conseil municipal n’a pu être mis en 

place que le 26 mai. 

M.Benoit NORMAND a été élu Maire, Mmes Carinne RICHARD, Annie CAVARROC et 

Laurence BATAILLE ont été élues respectivement 1ère, 3èmè et 4ème adjointes. M.Laurent 

CAVAILLÉ a, quant à lui, été élu 2ème adjoint. 

Chaque conseiller est en charge d’une commission communale : 

Benoit NORMAND En charge de tout 

Cédric BARONIO En charge des associations et des suivis des travaux 

Isabelle BARRIER En charge de la petite enfance 

Laurence BATAILLE En charge de l’agriculture et de l’urbanisme 

Jacqueline BONOTTO En charge des affaires culturelles 

Bernard BORT En charge de la voirie et des chemins de randonnée 

Benjamin CABRIGNAC En charge de l’assainissement et du service de collecte 

Marine CANCE En charge des affaires sociales et des relations avec le personnel 

Laurent CAVAILLÉ En charge de tous les projets et des équipements communaux 

Annie CAVARROC En charge des finances et du domaine de la sécurité 

Lucille MONTARNAL En charge des affaires scolaires et des actions en faveur de 

l’écologie 

Marie-France PARIS En charge du fleurissement et de la décoration de la commune  

Marie-Christine 

PISSOT 

En charge du patrimoine communal 

Carinne RICHARD En charge des affaires courantes et de la communication 

Catherine SOURSOU En charge des manifestations et des commémorations communales 

 



BUDGET PRÉVISIONNEL 2020 

Le budget communal est voté à l’unanimité (document consultable en Mairie) et s’équilibre ainsi : 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

Dépenses 458 250,78 182 606,52 640 857,30 

Recettes 458 250,78 182 606,52 640 857,30 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses         Recettes 

Charges générales  167 427,84   Atténuations de charges     1 650,00 

Charges de personnel   96 581,00   Produits des services   24 224,00 

Atténuations de produits   39 681,00   Impôts et taxes   197 284,00 

Autres charges gestion courante 111 110,00  Dotations     139 950,00 

Charges financières    6 700,00   Autres produits        2843,00 

TOTAL DES CHARGES 421 499,84   TOTAL DES RECETTES      365 951,00 

Virement sur investissement 36 750,94  Excédent N-1           92 299,78  

TOTAL   458 250,78   TOTAL        458 250,78 

 

INVESTISSEMENT 

Au vu des événements de cette année très particulière, peu d’investissements seront réalisés. Ils 

consisteront à concrétiser des projets déjà engagés mais non mandatés. Néanmoins, dès septembre 

des dossiers de subventions seront déposés pour des projets qui verront le jour en 2021 et dans les 

années futures. 



SÉCURISATION VIRAGE SOUS LE CHÂTEAU 

 Les travaux de sécurisation du virage sous le château avec la création d’un mur de 

soutènement, l’élargissement de la voirie et le consolidement de la chaussée ont été réalisés courant 

le 1er semestre 2020. 

C’est l’entreprise CROBAM qui a effectué ces travaux.  

Lors de ce chantier initialement prévu depuis de très nombreuses années, il nous a semblé 

opportun de prolonger quelque peu le mur initial pour agrandir et sécuriser davantage le carrefour du 

château. Ce qui a engendré un avenant (16 629,05€ TTC) au montant initial du projet (76 509€ TTC).  

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX 

Projet initial   76 509,00€ TTC 

Avenant   16 629,05€ TTC 

TOTAL  93 138,05€ TTC 

FINANCEMENT DES TRAVAUX 

Département  18 150€  

DETR   22 250€ 

Fonds propres 52 738,05€ 

 

      

 

Il reste à réaliser l’enfouissement des réseaux et l’éclairage  public, projet prévu également de 

longue date et qui devraient voir le jour au  1er semestre 2021. Il est en attente de devis et de 

demande de subvention. 



ARBRES DE L’ÉCOLE 

 

Nous avons été contraints de faire expertiser les arbres de la cour de l’école de Béduer 

afin d’évaluer le danger potentiel qu’ils pouvaient présenter pour les enfants. Le verdict tant 

redouté est malheureusement tombé : représentant trop de danger, ils ont dû être abattus. 

 

Synthèse du diagnostic et préconisations de travaux pour le marronnier Evolution : Défavorable  

Espérance de maintien : Très faible Ce vieux marronnier est affecté par une pathologie racinaire virulente : le 

pourridié à armillaire. Son déclin est donc inéluctable. L’arbre est également porteur d’un défaut mécanique 

développé dans la base de son tronc : une altération du bois profond en cours de progression. A court terme, il 

sera fortement fragilisé au niveau de son collet rendant sa rupture possible en présence d’un vent fort (facteur 

de sécurité calculé de 1,49, inférieur à la valeur minimale requise de 1,5). Compte tenu de son emplacement dans la 

cour de l’école très fréquentée par les enfants et à proximité d’une route circulée, il apparait dangereux. En 

l’absence de toute mesure de consolidation possible, ce marronnier doit donc être abattu. Cette intervention 

est à programmer au cours de l’été, avant la rentrée scolaire. 

                                          

Synthèse du diagnostic et préconisations de travaux pour l’érable Evolution : Défavorable  

Espérance de maintien : Très faible Cet érable négundo très peu vigoureux est porteur d’un important défaut 

mécanique développé au niveau de sa fourche principale. Il s’agit d’une altération du bois profond qui fragilise 

aujourd’hui fortement l’ancrage des charpentières sur le tronc. Des ruptures d’axes sont possibles (facteur de 

sécurité calculé de 0,91 inférieur à la valeur minimale requise de 1,5). Compte tenu de son emplacement dans la 

cour de l’école très fréquentée par les enfants, l’arbre apparait dangereux. En l’absence de toute mesure de 

consolidation possible, cet érable négundo doit donc être abattu. Cette intervention est à programmer au 

cours de l’été, avant la rentrée scolaire. 



QUELQUES RAPPELS DE CIVISME 

Suite à de nombreuses plaintes en mairie tout au long de l’été, il nous a été 

demandé de rappeler quelques règles . 

 ●Il est rappelé que les feux de toutes natures sont strictement interdits 

et qu’aucune dérogation ne peut légalement être accordée entre le 15/06 et 

15/09. 

●Toutes les nuisances sonores sont soumises à une règlementation et des 

horaires prescrits : les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h à 19h00,le dimanches et jours fériés de 

10h00 à 12h00. 

●Les propriétaires et possesseurs d’animaux sont tenus de prendre toutes 

mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage,( y compris par l’usage de 

tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et 

intempestive) et d’éviter leur divagation. 

●Le ramassage du recyclable s’effectue dorénavant une fois par semaine 

(le vendredi) et non plus 1 semaine sur 2. 

●Malheureusement encore trop d’incivilités sont constatées au niveau du 

tri des ordures. Il est rappelé que tous les encombrants, déchets verts, etc… 

doivent être déposés à la déchetterie et NON PAS À CÔTÉ OU DANS LES 

CONTAINERS, OU BIEN DANS LA NATURE. 

 



RAMI (relais d’assistants Maternels Itinérants) 
 

Le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) du Grand-Figeac 

propose un service de proximité, sur la commune de Béduer. 

 

Le Relais d'Assistants Maternels Itinérant Parents- Enfants (RAMI), a 

lieu les mardis matin de 9h45 à 11h30 dans la salle des fêtes (sous réserves de 

réquisition de la salle pour l’école. Un autre lieu serait alors défini). 

Les animations sont gratuites, sans inscription. 

Une éducatrice de jeunes enfants, accueille  les enfants accompagnés et 

sous la responsabilité de leur parent ou de leur assistant maternel/garde à 

domicile,  pour un temps convivial et ludique. 

Le RAMI est un lieu ressource pour les familles qui permet une écoute,  

des échanges. C'est aussi, un temps qui permet aux professionnels  de se 

rencontrer et d'avoir accès à des informations. C'est également, un espace  de 

jeux variés, offert aux enfants. Régulièrement, des animations ponctuelles sont 

proposées  à la bibliothèque communale sur le temps du RAMI, en partenariat 

avec les bibliothécaires bénévoles.   

Attention, le RAMI n'a pas lieu durant les vacances scolaires. 

Renseignements: 

Relais d'Assistants Maternels "Ilôt calin" 

8 place vival 46100 FIGEAC 

T èl: 05-65-34-12-62 / 06-20-70-28-10 

Mail: ilotcalin.cias@grand-figeac.fr 

 

 





 

  

RRééttrroossppeeccttiivvee  aavvaanntt  ccoonnffiinneemmeenntt…….... 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Belle initiative de la bibliothèque 

départementale qui a organisé une rencontre 

avec plusieurs bibliothèques du secteur 

centre. Nathalie Bayle et Emanuelle 

Lasfargues représentantes de la BDP ont reçu 

les bénévoles de sept communes : Béduer, 

Saint Pierre Toirac, Faycelles, Camburat, 

Fourmagnac, Cadrieu et Lissac et Mouret. 

Cette rencontre avait pour cadre la 

bibliothèque de Béduer. Cette réunion a 

permis aux représentants présents de 

s’exprimer sur leur fonctionnement, leurs 

difficultés  éventuelles et leurs souhaits de 

formation et d’information. 

Petits cadeaux et apéritif pour remercier 

les employés de la communes mais aussi 

les interventions des bénévoles dans la 

vie de la commune. 

Cérémonie du 11 novembre 

2019 

Les bibliothèques se rencontrent et 

échangent 

Réception annuelle des 

employés et des bénévoles 

de la bibliothèque 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Auteur, compositeur interprète, 

Manu Galure est aussi un fabuliste et 

un marcheur. Voilà deux ans qu’il a 

choisi de parcourir les routes de 

France, exclusivement à pied, son 

piano sur le dos pour se donner la 

possibilité de chanter bien au-delà 

des classiques salles de concert. 

D’écoles en bistrots de village, de 

places en jardins, il privilégie une 

relation de proximité avec les gens. 

Le coin des spectacles 

Renouvellement du bureau de 

l‘Acap 

Le théâtre de l’Echappée belle a animé une 

soirée cabaret abordant mi-amusé et mi-

sérieux les tendances alimentaires 

actuelles. Les convives e sont restaurés 

grâce aux préparations culinaires assurées 

par les Arts Puriels 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Grâce à l’engagement de bénévoles des 

deux villages pour le Téléthon, des pains  

et la traditionnelle pompe sont cuits au feu 

de bois.  Neuf bénévoles se sont activés 

pour la fabrication de 86 pains et 54 

pompes et grâce à leur dynamisme 560 

euros ont été versés au Téléthon.  

 

Renouvellement du bureau des 

Aînés 

Sympathique fiesta pour le 

repas annuel  

de la pétanque 

Le Téléthon 

Le quine des aînés 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soirée truffade et musique 

de l’APE 

Les aînés n’ont pas failli à la 

tradition des crêpes au moment 

opportun 

Galette des aînés en présence des 

membres fraîchement élus du bureau 

Jean Hirondelle prononçant le 

dernier discours de son mandat à 

l’occasion des vœux 2020. Un 

moment d’émotion pour tous et un 

grand remerciement pour les 

tâches accomplies. 

Journée crêpes 

La galette des aînés 

Les vœux du Maire 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

AApprrèèss  ccoonnffiinneemmeenntt…….... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Laurence Tur, Sous- Préfète du Lot, a donné la primeur à l’école de Béduer dans 

le cadre de ses visites aux établissements scolaires après confinement.  

Benoit Normand et Carinne Richard, adjoints de la commune, ont accueilli la 

Sous-Préfète ainsi que M.Portenart, Inspecteur de la circonscription de Figeac pour 

l’Education Nationale. 

 L’équipe pédagogique de Béduer et de Faycelles a fait découvrir  techniques et 

inventivité pour permettre l’accueil des enfants  dans le strict respect de normes 

sanitaires. Un gros travail  a été fourni pour aménager les traçages au sol à l’extérieur 

et à l’intérieur, le bâchage de toutes les installations ne pouvant être au contact 

d’enfants, la distanciation dans les classes, les circuits imposés selon les sens de 

circulation mis en place. Les enseignantes présentes sont satisfaites du démarrage et 

du comportement des enfants. La cantine a été aménagée dans la salle des fêtes afin 

de permettre les distances règlementaires entre les enfants. 

MMaaddaammee  llaa  SSoouuss--PPrrééffèèttee  aa  ééttéé  ttrrèèss  iimmpprreessssiioonnnnééee  ppaarr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’oorrggaanniissaattiioonn.. 

 

La Sous-Préfète visite l’école 



 

 

 

 
JJeeuuddii  1144  mmaaii  uunnee  rrééuunniioonn  ddee  cchhaannttiieerr  ss’’eesstt  tteennuuee  aavveecc  MM..  CCrrooss,,    ttrraavvaauuxx  ppuubblliiccss  

CCrroobbaamm  ((aanntteennnnee  dd’’EEssppeerree)),,  BBeennooîîtt  NNoorrmmaanndd,,  CCaarriinnnnee  RRiicchhaarrdd  AAddjjooiinnttss  ddee  llaa  ccoommmmuunnee,,  

LLaauurreenntt  CCaavvaaiilllléé  CCoonnsseeiilllleerr  MMuunniicciippaall,,  MM..    QQuueevvaa  dduu  DDééppaarrtteemmeenntt,,  MM..    PPaaccoott  dduu  GGrraanndd  

FFiiggeeaacc  eett  MM..  MMaarrllaatt  FFDDEELL..    

CCeess  ttrraavvaauuxx  dd’’ééllaarrggiisssseemmeenntt  dduu  vviirraaggee  ssoouuss  llee  cchhââtteeaauu  ddee  BBéédduueerr  aauu  ccrrooiisseemmeenntt  dduu  

MMaass  ddee  BBeeddoorrgguueess  eett  ddee  llaa  rroouuttee  ddee  FFaayycceelllleess  ccoonnssiisstteenntt  eenn  llaa  ccrrééaattiioonn  dd’’uunn  mmuurr  ddee  

ssoouuttaaiinneemmeenntt  eett  dd’’uunn  ppaarraappeett  qquuii  vvoonntt  ppeerrmmeettttrree  uunn  pplluuss  ggrraanndd  ccoonnffoorrtt  ddee  cciirrccuullaattiioonn  

ssuurrttoouutt  ppoouurr  lleess  bbuuss  ssccoollaaiirreess    eett  ggaarraannttiirr  uunnee  pplluuss  ggrraannddee  ssééccuurriittéé..    

CCeess  ttrraavvaauuxx  vvoonntt  ééggaalleemmeenntt  ppeerrmmeettttrree  llee  pprroocchhaaiinn  eennffoouuiisssseemmeenntt  ddeess  rréésseeaauuxx..  LLaa  

rreemmiissee  ééttaatt  ddee  llaa  rroouuttee  sseerraa  aassssuurrééee  ppaarr  llaa  SSaatt..  IIll  ffaauuddrraa  eennccoorree  uunn  mmooiiss  ddee  ppaattiieennccee  

aavvaanntt  dd’’eemmpprruunntteerr  ccee  ttrroonnççoonn..  LLeess  ttrraavvaauuxx  ssee  mmoonntteenntt  àà    7766  550099  eeuurrooss  ddoonntt  1188  000000  

eeuurrooss  ssoonntt  aammeennééss  ppaarr  llee  DDééppaarrtteemmeenntt,,  2222  225500  000000  eeuurrooss  ppaarr  ll’’ÉÉttaatt  eett  llee  rreessttee  ppaarr  llaa  

ccoommmmuunnee.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Les travaux virage du château 



 

 
 
 
               

    
 

 2020 avait bien débuté. 

Lors de l’assemblée générale, un nouveau bureau élargi a été élu pour trois ans : 

- Co-présidents : Michèle LABORIE et Jean-Claude PECHBERTY 

- Vice-présidentes : Yvette COUYBES et Marceline LACROIX 

- Secrétaire : Annie PECHBERTY 

- Secrétaires adjoints : Odette COUDERC et Daniel SOURSOU 

- Trésorier : René LABORIE 

- Trésorières adjointes : Huguette MARTIN et Yolande VAYSSE. 

 

Le club comporte 75 adhérents à ce jour. Il n’y a pas de limite d’âge pour les inscriptions (10€ encore pour cette 

année). Notre plus jeune adhérent a 39 ans et le plus âgé 94 ans. 

 

La galette des rois, très appréciée, a eu lieu en février et la dégustation des crêpes début mars. 

Trois équipes se sont brillamment qualifiées à la belote à Faycelles et une personne pour la dictée. 

 

 Malheureusement le COVID-19 a mis fin à tous nos projets et a imposé un lourd confinement. 

Peut-être dès septembre reprendrons-nous la pétanque à Cajarc, la belote à Gramat, la dictée à Cahors, nos grillades 

entre adhérents, nos repas chevreuil et stockfish, et surtout notre QUINE traditionnel, le seul à Béduer. 

 

 Nous gardons le moral et espérons un avenir meilleur. Nous accueillerons avec plaisir ! 

 

LL’’aasssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee  dduu  ffoooottbbaallll  cclluubb  BBéédduueerr--FFaayycceelllleess 
  
LLee  1199  jjuuiilllleett  ss’’eesstt  tteennuuee  ll’’AAGG  dduu  cclluubb 

Composition du bureau : - Co-présidents: Laurent CAVAILLE, Joël LONGUEVERGNES  

        - Trésorier: Roger MORTIMER  

        - trésorier adjoint : Olivier GAVA 

        - Secrétaire: David Sabut  

        - Secrétaire adjoint : Laurent LAGARRIGUE. 

Une quinzaine de joueurs composent le club et  le sélectionneur Ghislain ACHARD est à la recherche de joueurs 

supplémentaires pour étoffer le groupe de vétérans. Une dizaine de matches aller/retour  se  déroule sur l'année avec 

toujours une grosse ambiance amicale. Une agréable journée en famille avec les adhérents avec un repas convivial  à 

l’ombre sous la halle du club house du stade de Béduer. 

 

Nouvelles des Aînés 



Une année particulière pour l’APE 

Une année 2019-2020 bien particulière pour notre Association des Parents d’Elèves des écoles de 

Béduer-Faycelles. Notre bilan ne sera pas celui espéré, puisque compte tenu de la situation sanitaire que nous 

traversons, la Kermesse des écoles prévue le 21 juin 2019 n’a pu avoir lieu et notre grande manifestation de 

Septembre « L’Ecole Buissonnière » à Faycelles, pourtant bien prometteuse, est également annulée.  

Nous sommes cependant très fières du repas du 16 Novembre à la salle des fêtes de Béduer autour 

d’une truffade-confit de canard !  Un repas très apprécié et une ambiance très conviviale : le groupe Band of 

Lot ainsi que le guitariste Stéphane Pringent nous ont fait le plaisir d’animer cette belle soirée ! 

C’est ensuite au Carnaval des écoles, le 7 Mars à Faycelles, que petits et grands venus déguisés, ont vu 

brûler Mr Carnaval, bien décoré par des enfants, partir en fumée ! Accompagnés de leurs maitresses et Atsem, 

les enfants nous ont ensuite ravis avec des danses occitanes, que quelques parents ont accompagné avec leurs 

instruments. Bravo à tous pour ce beau moment ! 

Nous remercions toutes les personnes, en particuliers maîtresses et personnel de l’école mais aussi mairies, 

parents et bénévoles qui nous ont aidés lors des manifestations organisées cette année. En particulier pour la 

période de confinement, nous sommes très reconnaissants aux enseignantes pour leur forte implication dans       

« l’école à distance » en ayant eu à cœur de maintenir le contact avec les enfants et leurs familles. Et tout 

particulièrement :  

- Merci et bonne continuation à Maîtresse Marion Plaquevent pour son beau travail auprès des CP cette 

année, 

- Bravo et merci à Maîtresse Julie Le Bigot, qui a su faire connaissance avec ces mêmes élèves de CP 

pendant le confinement, poursuivre le travail avec eux, nous la retrouverons à la rentrée à Béduer, 

- À Maîtresse Aurélie Singlan qui quitte l’école de Faycelles après 14 années, un grand merci pour tous les 

apprentissages et les projets variés qu’elle a pu offrir aux enfants, nous lui souhaitons une belle 

continuation ! 

Deux départs à la retraite marquent également cette fin d’année : Maîtresse Véronique Cros après 20 

années à Béduer, et Bernadette Masbou qui a encadré les enfants dans les deux écoles pendant 4 ans.  Merci à 

toutes les deux pour leur investissement, leur dévouement, et très belle retraite !  

 

Nous vous informons enfin que, l’assemblée générale annuelle de l’APE se tiendra le 

Vendredi 4 Septembre 2020, à 18h30, au stade de Béduer. 

Toute personne souhaitant s’informer ou s’impliquer, pour les enfants de nos écoles est la bienvenue ! 

À très bientôt !  

 

Le bureau de l’APE. 

                                                  

Un repas bien animé                                                                              Danses occitanes au Carnaval                   



Acap-Gazette Béduer-aout 2020   

ACAP (Association Culturelle des Arts Pluriels de Béduer) 

Composition du Bureau : 

Co-présidents : Joël Cadiergues, Jean-Michel Cambon 

Vice-présidente : Brigitte Molinie 

Trésorière : Jacqueline Bonotto 

Trésorier adjoint : Cathy Soursou 

Secrétaire : Catherine Pineau 

Secrétaire adjoint : Marc Labarthe 

 

Des échos de l’A.C.A.P. (Association Culturelle des Arts Pluriels 

de Béduer) 

 

Après une année 2019 qui a vu le succès 

 du salon des produits régionaux et bio au mois 

d’avril, 

 de la 6ème exposition des artistes amateurs au 

mois de juillet, 

 du 5ème salon du végétal au mois d’octobre, 

 et puis du concert de Manu Galure qui a fait 

une étape à Béduer lors de son tour de France 

à pied et en chansons, 

l’année 2020 a débuté sur une réorganisation de 

l’association.  

La décision de quitter  la présidence de Benoît Normand et de Carine Richard se destinant à d’autres 

responsabilités, a conduit l’association à redéfinir son organisation et à nommer un nouveau bureau. Un 

grand merci aux deux sortants qui ont piloté l’association et mené les projets avec une grande 

compétence jusqu’à aujourd’hui. 

Le premier objectif du Bureau a été 

de conduire la réécriture des 

statuts de l ‘association afin de les 

rendre conformes à la réalité des 

activités actuelles de l’association. 

Puis très rapidement l’équipe s’est 

remise au travail pour organiser au 

printemps le “ Salon des Produits 

Régionaux et Bio ” qui aurait dû se 

tenir le 5 avril dernier. Mais le 

Covid19 a eu raison de la bonne 

volonté des acteurs, le salon a dû 

être annulé. Les exposants avaient 

été contactés, nous avons été contraints de leurs annoncer que la journée ne pouvait avoir lieu pour cause  

de situation sanitaire. 

Il en a été de même pour le “ Salon des Artistes Amateurs ” qui aurait dû se tenir les 25, 26 et 27 juillet 

derniers. 

Mais les activités vont reprendre. Un spectacle en partenariat 

avec l’Astrolabe se profile pour le mois de novembre : 

LOUISE 1944 BD-concert signée du bédéiste figeacois 

Jean-Christophe Vergnes. Une représentation pour les 

scolaires aura lieu l'après midi et une autre tout public sera 

proposée en soirée. 

D’autre projets sont possibles, l’association entretien un 

contact permanent avec l’Astrolabe et Derrière le Hublot.  

Merci à tous les participants qui par leur activité assurent la vie culturelle de notre commune. 



Le COVID envoie valser la fête 

 

 
Vous avez bien dû vous en apercevoir. 

 

Cette fin juillet 2020 fut bien calme… Pas d’accordéon pour venir vous annoncer la fête, 

aucune  guirlande ni de fanions. 

 

En effet, nous avons dû prendre la triste décision d’annuler la fête votive. 

 

Et quel dommage ! Pour sa dernière année le bureau avait mis les bouchées doubles pour 

trouver un nouvel orchestre pour la soirée du dimanche et tant d’autres choses. 

 

Mais rassurez vous tout est reporté pour l’année 2021 et nous comptons sur votre 

présence. 

 

En attendant «  fêtes » attention à vous et à vos proches. 

 

On se retrouve très vite. 





GYM BEDUER 
 
 
Après un début d'année sportive prometteuse et une soixantaine de licenciés, notre élan sportif a été 

brusquement stoppé par le confinement. 

 

Pendant ces deux mois la fédération (EPGV) a mis à disposition des cours sur internet que les licenciés ont pu 

suivre s’ils le désiraient. 

Après cette période difficile nous avons pu reprendre en extérieur au stade de Béduer en proposant plusieurs 

cours (de 10 personnes) pour satisfaire le plus grand nombre et avec toutes les consignes de distanciation et 

d'hygiène. 

 

Nous avons choisi de reprendre les cours malgré toutes les contraintes, mais dans une bonne convivialité, à la 

grande satisfaction des personnes ayant répondu présente. Nous les en remercions, car sans elles nous n'aurions 

pas repris. 

 

Merci au Maire de Béduer de nous avoir autorisé à reprendre nos cours au stade et au Maire de Boussac de nous 

avoir loué leur salle des fêtes pour les jours d’intempéries. 

 
Reprise le 7 Septembre 2020 prévue avec 2 cours. 
Le Lundi 18h15 – 19h et 19h15 – 20h avec Stéphanie. 

Le Jeudi 19h15 – 20h15 avec Karim. 

Et selon les conditions prises par le gouvernement à ce moment là. 

Venez nombreux, essayer deux cours gratuit. 

Contact : 06.47.22.99.76 – gymbeduer@orange.fr 



NOUVEAU À BÉDUER 

 
ACTIVITÉ YOGA À PARTIR DE 

SEPTEMBRE ! 
Cours de yoga 

A partir du 8 septembre 2020 

Les Mardi à 18h30 

Expérience – Conscience – Vitalité – Assouplissement – Renforcement 

 Equilibre – Santé – Relaxation 

  

                     lange                                                                       e. 

Un cours se compose généralement : 

o de postures (a sanas), (parfois postures de Yin yoga) 

o de respiration (pranayama), 

o          nements, (parfois enchaînements de Kundalini yoga) 

o de    ditation 

o de relaxation 

Les cours sont en lien avec le rythme des saisons, selon l'approche ayurvédique. 
Matériel à prévoir : 1 tapis & 1 plaid 
Pour plus d'informations venez visiter mon site : https://0anamcara0.wixsite.com/anam-cara 

1 séance découverte gratuite 

10       l        à l     é 

   280       l    é  

(35 cours de 1h15) 

Informations et Inscriptions 
Fanny Planchon : 06 77 75 45 05 
Praticienne du massage ayurvédique 

Diplômée de Hatha Yoga traditionnel 

Quelque soit votre âge, votre corps, votre culture, vos peurs ou appréhensions, vous êtes les bienvenus. 


